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Détermination et comptabilisation des coûts de transaction 
Publié par l’IFRS Interpretations Committee en janvier 2026 

 
L’IFRS Interpretations Committee (le Comité) a reçu une demande d’éclaircissement concernant 
l’application de la définition de « coûts de transaction » et des dispositions connexes énoncées dans 
IFRS 9. 

 
Mise en situation 
Le Comité a été saisi de la question de savoir comment l’entité détermine si les coûts directement 
attribuables à la création ou à l’émission d’un instrument financier, mais engagés avant la conclusion 
de l’accord contractuel, sont « marginaux » et répondent ainsi à la définition de « coûts de 
transaction » énoncée à l’annexe A d’IFRS 9. 

 
Dans la mise en situation décrite dans la demande, l’entité a l’intention de conclure un contrat de prêt 
avec une banque et engage des honoraires juridiques et de services-conseils lors de l’analyse des 
conditions de la proposition de prêt. L’entité s’attend à conclure le contrat de prêt, mais celui-ci n’a pas 
été signé à la date d’autorisation de publication des états financiers. 

 
La demande exposait deux points de vue : 

a. l’un, selon lequel des coûts engagés avant la conclusion de l’accord contractuel ne peuvent 
pas répondre à la définition de « coûts de transaction » énoncée à l’annexe A d’IFRS 9 ; 

b. l’autre, selon lequel des coûts engagés avant la conclusion de l’accord contractuel peuvent 
répondre à la définition de « coûts de transaction » énoncée à l’annexe A d’IFRS 9, même 
s’il existe une possibilité que la création ou l’émission de l’instrument financier n’ait pas 
lieu. 

 
Dans l’hypothèse où il est déterminé que les coûts sont des coûts de transaction, la question était de 
savoir comment les comptabiliser au cours de la période comprise entre le moment où ils sont 
engagés et celui où l’accord contractuel est conclu. 

 
Constatations 
Les informations recueillies par le Comité n’indiquent pas de foisonnement des pratiques dans 
l’application d’IFRS 9 qui pourrait avoir un effet significatif sur les états financiers des entités en ce qui 
concerne la détermination et la comptabilisation des coûts engagés avant la conclusion d’un accord 
contractuel. Selon les commentaires recueillis : 

a. il n’est pas exclu que les coûts directement attribuables à la création ou à l’émission d’un 
instrument financier, mais engagés avant la conclusion de l’accord contractuel, soient 
« marginaux » et répondent ainsi à la définition de « coûts de transaction » d’IFRS 9 ; 

b. les coûts de transaction sont comptabilisés dans l’état de la situation financière, souvent à titre 
de paiements anticipés ou d’autres actifs. 

 
Conclusion 
À la lumière de ces constatations, le Comité a conclu que la question énoncée dans la demande n’avait 
pas d’incidence généralisée. Il a donc décidé de ne pas faire ajouter de projet de normalisation au 
programme de travail. 
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